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PALAIS DE JUSTICE
A RÉNOVER

Une rallonge
inévitable
Le Parlement a-t-il vraiment le
choix? Poser la question, c’est y ré-
pondre... Tant Alex Schwestermann
(jaune du Haut) que Jean Rossier
(PDC du centre) ont souligné hier
que le Grand Conseil pouvait diffici-
lement refuser un crédit supplémen-
taire destiné à transformer et réno-
ver le Palais de justice. Ceci quel-
ques semaines seulement après
avoir octroyé des renforts à cette
même justice, contre l’avis du
Conseil d’État et de la Commission
des finances. Aucun groupe ne s’est
donc opposé à l’entrée en matière
sur cet objet. Et jeudi après-midi, à
l’heure de la lecture, c’est dans un
même élan que les députés valai-
sans devraient dire un oui définitif à
ce crédit supplémentaire de 1,2 mil-
lion, investi «pour la mise en œuvre
de la réforme de la justice et les
transformations qui en résultent au
Palais de justice à Sion». A noter que
seuls 460 000 francs seront payés
par le canton, le solde étant mis à la
charge des communes.

LOI SUR LA PROTECTION
CIVILE

Oui sans équivoque
à l’entrée en matière
102 voix pour; 5 contre et une abs-
tention: le Parlement valaisan a ap-
porté un soutien sans équivoque à la
nouvelle organisation de la protec-
tion civile, hier à l’heure de l’entrée
en matière. Seuls les élus de l’UDC
du Haut-Valais se sont opposés à un
texte qui devrait passer le cap de la
première lecture avec la même ai-
sance, jeudi après-midi. Il est vrai
que tous les autres groupes ont sa-
lué cette nouvelle loi qui doit per-
mettre à notre canton d’appliquer
les prescriptions fédérales en la ma-
tière; d’assurer une répartition équi-
table des moyens sur l’ensemble du
territoire cantonal; de garantir un
état de préparation optimale et uni-
forme de la PC; de garantir un enga-
gement efficace et coordonné des
moyens.

MUTATIONS
ET GAGES IMMOBILIERS

Révision
indispensable
Vieille de... 57 ans, la loi cantonale
sur le timbre a plus que probable-
ment fait son temps. Jeudi matin, le
Parlement devrait en effet accepter -
en première lecture et sans coup fé-
rir - le projet de loi sur les droits de
mutation et les droits sur les gages
immobiliers (LMG). Hier, aucun
groupe n’a en tout cas contesté l’en-
trée en matière sur un objet présen-
té comme «une pure question fis-
cale». Même si plusieurs députés
ont annoncé leur intention de dépo-
ser et de défendre plusieurs proposi-
tions d’amendements. A l’image du
libéral-radical Alexis Turin qui ap-
pelle de ses vœux la suppression de
toute imposition lors des partages
successoraux ou à l’occasion des li-
quidations de régime matrimonial.

ASSERMENTATIONS

Deux Bagnards
nouveaux suppléants
Hasard du jeu des démissions et du
remplacement d’élus en cours de
mandat, ce sont deux nouveaux sup-
pléants issus de la même commune
- celle de Bagnes en l’occurrence -
qui ont prêté serment hier devant le
Grand Conseil. La libérale radicale de
Verbier Elisabeth Lehner et le démo-
crate-chrétien du Châble Jean-
Pierre Guex ont ainsi pu faire ensem-
ble leurs premiers pas parlementai-
res. PASCAL GUEX

Mesures immédiates au RSV
SANTÉ� Le Conseil d’Etat demande au Réseau Santé de procéder sans attendre à des réformes.
Le système de nomination est à revoir. Le conseil d’administration subit aussi des changements.

JEAN-YVES GABBUD

Le Réseau Santé Valais n’attendra
pas sans rien faire les résultats de
l’audit lancé à la demande du Con-
seil d’Etat. L’Exécutif cantonal lui
«recommande» de prendre plu-
sieurs mesures. Recommande sim-
plement, parce que le RSV est un
établissement de droit public auto-
nome, même s’il dépend du finan-
cement étatique.

Six mesures préconisées
� Le RSV est appelé à mettre en
œuvre rapidement le concept: un
patient, un répondant. En clair, les
patients doivent pouvoir bénéficier
d’une personne de contact unique
de leur admission à leur sortie,
même s’ils changent d’hôpital.

� Le réseau doit mettre en place un
système permettant de récolter les
plaintes et les insatisfactions des
patients. Ce pourrait être une ligne
téléphonique ou un ombudsman
ou un médiateur. Si, aujourd’hui, il
est possible d’émettre une plainte,
rien n’existe pour que cela puisse se
faire de manière simple. On notera
que la loi sur la santé prévoit, à son
article 60, l’existence de média-
teurs, un par région linguistique,
qui devraient être nommés par le
Conseil d’Etat.

� Le bilinguisme, voire le multilin-
guisme pour tenir compte des hô-

tes de nos stations, doit être renfor-
cé dans les disciplines centralisées.
Des cours de langues devraient être
proposés au personnel soignant.

� Le système des nominations est à
revoir. «Le RSV est appelé de s’inspi-
rer des règles en vigueur à l’Etat du
Valais», déclare Maurice Tornay qui
explique que le mode de faire doit
changer parce que la situation a
évolué. «Au moment de la mise en
place du réseau, nous avons exigé

qu’il n’y ait aucun licenciement et
que les cadres retrouvent un poste à
responsabilités. Aujourd’hui, cette
directive n’a plus de raison d’être.» Le
RSV doit donc passer par des postu-
lations publiques pour ses emplois.

� Le RSV est également appelé à
«développer les relations avec les
médecins installés en cabinet.» C’est
là un élément essentiel en vue de la
libéralisation des hôpitaux qui in-
terviendra en 2012. Le comporte-

ment des 660 médecins installés
sera déterminant, puisque ce sont
eux qui conseillent un médecin ou
un chirurgien à leurs patients, donc
aux clients potentiels du RSV.

� Le Conseil d’Etat souhaite encore
que le réseau «développe et amé-
liore le suivi des indicateurs de qua-
lité.»

Changements au conseil
d’administration

«Nous courions le risque de nous
retrouver avec un renouvellement
massif du conseil d’administration
du RSV à la fin de la période. Pour
éviter cette situation dommageable,
nous avons demandé au réseau de
désigner trois administrateurs ac-
ceptant un nouveau mandat de
deux ans seulement, soit pour 2010
et 2011.» Après discussion avec les
personnes intéressées, le RSV a pro-
posé les noms de Rosemarie Antille,
l’actuelle vice-présidente, Bern-
hard Andenmatten et Suzette San-
doz.

Les autres administrateurs,
dont le président Raymond Pernet,
ont vu leur mandat prolonger pour
une période administrative com-
plète, à l’exception d’Odilo Gun-
tern, atteint par la limite d’âge, li-
mite fixée à 70 ans au moment de la
nomination. Il a été remplacé par
Georg Anthamatten de Brig-Glis, le
directeur de la fiduciaire Velesia.

Le conseiller d’Etat Maurice Tornay et le médecin cantonal Georges Dupuis ont
présenté hier les six mesures qu’ils souhaitent voir introduites au RSV. KEY

PASCAL GUEX

Entre femmes du Haut, on
ne s’est pas fait de cadeaux
hier au Parlement valaisan.
Graziella Walker-Salzmann
(chrétiens-sociaux - CSPO)
a ainsi sévèrement repro-
ché à la conseillère d’État
Esther Waeber-Kalbermat-
ten sa lenteur et le retard
pris dans la conduite du
dossier concernant le trai-
tement des autorités judi-
ciaires et des représentants
du Ministère public.

Et si les jaunes du Haut
ont finalement accepté
d’entrer en matière sur un
texte de compromis pondu
par la Commission de jus-
tice, ce n’est qu’«à leur corps
défendant».

Où l’on reparle
de Rappaz

Remarquez que le
porte-parole du CSPO n’a
de loin pas été la seule à at-
taquer de front la cheffe du
Département de la sécuri-
té, des affaires sociales et de
l’intégration (DSSI). Au
nom du PDC du Bas-Valais,
Nicolas Voide n’a ainsi pas
hésité à clouer au pilori
l’élue socialiste, coupable à
ses yeux d’avoir mis la Com-
mission de justice et le Par-
lement sous une pression
malsaine.

Le député de Martigny a
même choisi de déborder le
simple cadre de ce projet de
loi pour reprocher à la mi-
nistre de la Justice, notam-

ment la gestion du cas du
chanvrier de Saxon. «En cé-
dant au chantage de Ber-
nard Rappaz», Esther Wae-
ber-Kalbermaten aurait
ainsi affiché un manque de
reconnaissance vis-à-vis de
l’excellent travail effectué
par nos autorités judiciai-
res. «Vos décisions nous ont
choqués et agacés».

Les libéraux-radicaux,
eux aussi, se sont interrogés
sur ce manque de recon-
naissance de la fonction.
S’il s’est réjoui d’avoir enfin
trouvé sur son bureau un
projet de loi, André Vernay
s’est ainsi demandé «pour-
quoi si tard?». Avant de cla-
mer «son indignation».

Même question soule-
vée sur les raisons pour les-
quelles il a fallu attendre au-
tant de temps pour en
arriver là, dans les rangs de
l’UDC. Avec une nuance de
poids toutefois. Pour Jean-
Luc Addor, la responsabilité
de ces atermoiements
n’incomberait pas à Esther
Waeber-Kalbermatten.
«Les manquements sont an-
térieurs à sa nomination...»

Le PDC du centre
isolé

Malgré toutes ces criti-
ques, tous les groupes se
sont tout de même joints à
l’Alliance de gauche pour
accepter d’entrer en ma-
tière sur cet objet. Tous sauf
un! Le PDC du centre n’a en
effet pas voulu souscrire à

une loi «qui n’aurait jamais
dû poser de problèmes, mais
qui est devenue le sujet à po-
lémiques de cette session de
septembre.» Pour quelles
raisons? Grégoire Dussex en
voit deux: «le manque de
courage et de célérité de la
COJU tout d’abord», mais
aussi et surtout l’entête-
ment d’Esther Waeber-Kal-

bermatten qui n’aurait pas
hésité à désavouer la posi-
tion de ses collègues pour
se la jouer solitaire.

Le PDC du centre a donc
demandé une étude com-
plète sur les rétributions à
verser à nos juges et gref-
fiers, estimant que la justice
valaisanne pouvait se pas-
ser d’une telle loi au début

2011. Un argumentaire qui
n’a donc pas réussi à con-
vaincre les autres groupes.
Au final, cette entrée en ma-
tière a été acceptée par 103
oui contre 21 non et aucune
abstention. Mais la pre-
mière lecture prévue ven-
dredi matin promet de nou-
velles attaques à fleurets
non mouchetés.

La conseillère d’Etat Esther Waeber-Kalbermatten a subi les foudres de plusieurs groupes hier.
Ce qui ne l’a pas empêchée de faire adopter l’entrée en matière de la loi concernant le traite-
ment de nos autorités judiciaires et des représentants du Ministère publique. HOFMANN

La ministre de laJustice
au pilori
ATTAQUES � Députés du PDC, du PLR et du CSPO ont tiré à boulets rouges
hier sur Esther Waeber-Kalbermatten à l’occasion du débat sur la loi concer-
nant le traitement de nos autorités judiciaires.
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